
Baccalauréat Professionnel Secteur Tertiaire 
AP2406-ECODROI 

1 
Session 2024 DS 

U11 - Épreuve d’économie et droit Durée : 2 h Coefficient : 1 Page 1/6 

 

BACCALAURÉATS PROFESSIONNELS 
 
 
 
 
 

ASSISTANCE À LA GESTION DES ORGANISATIONS ET DE LEURS ACTIVITÉS 

LOGISTIQUE 

MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ 

MÉTIERS DE L’ACCUEIL 

MÉTIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE (options A et B) 

ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 

 
 

SESSION 2024 
 
 

 
 
 

Épreuve d’économie et droit  
 
 
Durée : 2h                                                                                                              Coefficient : 1 

 
 
 
 

DOSSIER SUJET 
 

Ce dossier comprend 6 pages numérotées de DS 1/6 à DS 6/6. 
 

L’usage de la calculatrice n’est pas autorisé. 



DOSSIER SUJET 

Baccalauréat Professionnel Secteur Tertiaire 
AP2406-ECODROI 

1 
Session 2024 DS 

U11 - Épreuve d’économie et droit Durée : 2 h Coefficient : 1 Page 2/6 

 

L’essor du marché de la seconde main 
 
De plus en plus de personnes dans le monde achètent des produits de seconde main, en raison 

notamment de facteurs tels que l'inflation et la sensibilisation aux impacts de la consommation 

sur l'environnement. 

Revendre, acheter, donner ou encore échanger ses articles d’occasion : qu’il s’agisse d’une 

volonté de consommer plus durablement ou de faire de bonnes affaires, l’engouement pour la 

seconde main connait un essor sans précédent, avec une croissance annuelle de 20 % (chiffres 

de janvier 2023). 

 

« La crise favorise les pratiques liées à la 

seconde vie des objets. Nouvelles ou 

renouvelées, celles-ci sont liées pour partie à 

la précarité et à l’inégalité sociale » observe le 

Crédoc (Centre de Recherche pour l’Étude et 

l’Observation des Conditions de vie). 

La seconde vie est favorisée par la 

multiplication des lieux de vente d’occasion ou 

de troc, en particulier sur Internet avec des 

applications comme Vinted ou Patatam. 

 

 

 

L’association OCCAS’ACTION est à l’origine d’initiatives 

valorisant la vente de biens d’occasion. La commune a mis à 

leur disposition un local dans lequel ils organisent des ventes 

éphémères de produits de seconde main. L’ensemble des 

membres de l’association est particulièrement sensible à la 

protection de l’environnement et à la revalorisation du pouvoir 

d’achat des ménages du secteur. 

Les objets sont collectés principalement auprès des citoyens ou 

au sein des entreprises. Ils sont ensuite triés selon les normes 

de sécurité, testés, complétés et nettoyés écologiquement puis 

vendus à petits prix. 

 

 

Vous effectuez votre période de formation en milieu professionnel (PFMP) au sein de 

l’association OCCAS’ACTION. Le président M. Blanc vous informe qu’il souhaite développer 

une nouvelle activité. Il aimerait ouvrir une boutique d’objets d’occasion permanente. Afin de 

préparer le conseil d’administration de l’association, il vous demande de préparer un dossier 

pour ce projet de développement et de répondre à la problématique suivante : 

 
« L’environnement économique actuel favorise-t-il l’essor 

du marché de la seconde main ? » 

OCCAS’ACTION 

Raison sociale Occas ‘action 

Activité Action sociale 

Année de 
création 

2020 

Type 
d’organisation 

Association 

Siège social 

52 rue de 
l’avenir 
42560 
BOISSET 

Président de 
l’association 

M. Blanc 

Effectif 
4 salariés 
35 bénévoles 

https://fr.statista.com/infographie/29638/part-des-repondants-ayant-achete-des-vetements-d-occasion-au-cours-des-12-derniers-mois-par-pays/
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Travail à faire 
 
 

1ère partie - Exploitation des documents 
 

À l’aide du dossier documentaire et de vos connaissances, et afin de préparer au 
mieux l’étude confiée, effectuer le travail suivant : 

 
1. Résumer en 8 à 10 lignes les idées principales du document 1. 

 
2. Repérer les idées principales du document 2. 

 
3. Répondre aux questions suivantes : 

 

3.1 Expliciter l’expression soulignée dans la présentation du contexte (page 2) : 

« De plus en plus de personnes dans le monde achètent des produits de seconde main, 

en raison notamment de facteurs tels que l'inflation et la sensibilisation aux impacts de la 

consommation sur l'environnement. » 

 
3.2 Par quelles mesures l’État souhaite-t-il encadrer les nouveaux échanges sur le 

marché de la seconde main ? 

 
 

2ème partie - Écrit structuré 
 

À l'aide de vos connaissances et du dossier joint, rédiger une réponse structurée 
et argumentée (en suivant le plan proposé ci-dessous) à la question posée par 
monsieur Blanc : 

 

« L’environnement économique actuel favorise-t-il l’essor  
du marché de la seconde main ? » 

 
Dans une introduction, présenter la problématique, expliciter ses concepts 
essentiels et annoncer le plan. 

 
 

I. L’évolution du contexte économique au service du marché de la seconde main 
 

a. Une alternative à la hausse des prix. 
b. Un levier pour l’environnement. 

 
II. Une démarche incitative encadrée par l’État 

 
a. Les dispositifs de l’État en faveur de la seconde main. 
b. Les échanges entre particuliers encadrés par l’État. 

 
Dans une conclusion, répondre de manière synthétique à la problématique. 

https://fr.statista.com/infographie/29638/part-des-repondants-ayant-achete-des-vetements-d-occasion-au-cours-des-12-derniers-mois-par-pays/
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D’après smart-traffik.io, 2023 

D’après enov.fr, 2023 

Évolution du marché de l’occasion 
+ 28 % en 2022 

74 % des acheteurs français 

+ 80 % des cyberacheteurs 

4,9 millions de français 

Document 1 - Le marché de la seconde main 
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Par Stanislas DU GUERNY 

Les familles se souviendront du coût de la 
rentrée scolaire 2023-2024 ! D’après la 
Confédération syndicale des familles qui vient 
de publier une étude auprès de 109 ménages 
représentatifs, il a augmenté de 23 % chez les 
élèves du primaire pour atteindre un total de 233 
euros par enfant. Pour chaque collégien. Les 
parents ont dû débourser cette année 371 euros 
(+ 3,5 %) par collégien et 427 euros pour un 
lycéen (+ 3,1 %). Il y a bien l’allocation de 
rentrée scolaire qui accompagne 3 millions de 
familles aux revenus modestes, « mais sa 
revalorisation est insuffisante pour couvrir les 
dépenses », indique la confédération. 

[...] Dans l’actuel contexte d’inflation et de 
hausse de nombreux postes de dépenses 
incompressibles, comme ceux de l’électricité 
(augmentation de 10 % de la facture au 1er 
septembre), du gaz et du carburant, les parents 
courent après les promotions dans les 
enseignes de la grande distribution. C’est 
malheureusement insuffisant : ils sont donc de 
plus en plus nombreux à acheter des produits et 
articles déjà utilisés, comme les vêtements, les 
articles scolaires… voire l’alimentation. 

« Ce marché devrait, au niveau mondial, encore 
progresser de 25 à 35 % d’ici 2027 », analyse le 
sociologue Frédéric Godart, spécialiste de la 
mode et fin observateur du comportement des 
consommateurs. Il insiste sur deux motivations 
complémentaires : les sérieuses économies, 
mais également la volonté grandissante de faire 
des achats écoresponsables. Ces familles 
refusent, [...], de voir des produits « comme 
neufs » finir à la poubelle ou au fond des 
placards. 

Éléonore est nantaise. Cadre commerciale dans 
le secteur immobilier, cette mère de trois jeunes 
enfants et épouse d’un chef d’entreprise a 
récemment opté pour la seconde main : « Cela 
prend du temps dans le choix car il faut naviguer 
de site en site, mais cela vaut vraiment le 
coup. » 

Un exemple précis à la veille de la rentrée ? 
« Je viens d’acheter des cartables de très bonne 
qualité, déjà utilisés, à 10 euros chacun. Neufs, 
ils sont vendus 70 euros. » Pas de quoi hésiter. 
De son côté, Agathe – institutrice dans une 
école de la capitale – pratique l’inverse : la 
« revente de [ses] vêtements et de ceux de [ses] 
trois enfants. » Un moyen pour elle d’abaisser le 
coût des achats neufs ! 

Les produits d’occasion ne sont plus du tout 
l’apanage des familles aux revenus modestes. 
Tout le monde s’y met, que ce soit sur les 
plateformes Leboncoin, Vinted, Videdressing, ou 
encore Smala qui propose des vêtements pour 
enfants jusqu’à « 80 % moins cher que le 
neuf ». Smala organisera d’ailleurs au cours de 
l’automne des collectes de vêtements d’enfants 
devenus trop petits, en sollicitant des particuliers 
à Nantes, Paris, Lyon et Bordeaux. 

Le marché est immense. Crédit agricole 
Consumer Finance estime qu’il génère un chiffre 
d’affaires annuel de 7 milliards d’euros en 
France. « Désormais, constate la banque, sept 
français sur dix préfèrent acheter un produit 
d’occasion de qualité plutôt qu’un neuf à premier 
prix ». D’où la stratégie de la société parisienne 
Vestiaire Collective : elle mise sur le très haut 
de gamme – Cartier, Chanel ou Dior – en 
revendant sur son site des articles à « prix 
cassés ». Pour un sac à main Chanel de type 
Timeless Classic, il faut débourser 
1 158 euros sur Vestiaire Collective, contre près 
de 10 fois plus pour un neuf en boutique ! 

Au niveau international, la progression est aussi 
spectaculaire. Une récente étude, publiée par le 
cabinet Boston Consulting Group et Vestiaire 
Collective auprès de 
7 000 consommateurs de six pays dont la 
France, révèle que le chiffre d’affaires de la 
seconde main a totalisé 100 milliards d’euros 
dans le monde l’an dernier, soit le triple de 
l’année 2020. [...] 

 

D’après Le Journal du Dimanche du 03/09/23 

Document 2 - Rentrée, le marché de la seconde main contre l’inflation 
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Encadrer le marché de la seconde 
main, quelle fiscalité pour les 
ventes entre particuliers ? 
 
La vente d’articles, neufs ou 
d’occasion, sur des plateformes en 
ligne telles que Vinted ou Leboncoin 
est en plein essor. 
Si vous vendez beaucoup, cela ne 
passera pas inaperçu et vous risquez 
de devoir payer des impôts ! En effet, 
ces plateformes ont désormais 
l’obligation d’informer le fisc lorsque 
vous dépassez certains seuils. 
Chaque année, en janvier, les 
plateformes de vente en ligne doivent 
envoyer à l’utilisateur un document 
électronique récapitulant le nombre 
d’opérations réalisées l’année 
précédente ainsi que le montant 
perçu au titre de ces opérations. 
Ces informations sont également 
transmises au fisc dès lors que vous 
dépassez les seuils suivants au 
cours de la même année et sur la 
même plateforme : 
 au moins 3 000 € de recettes, 
 et au moins 20 opérations. 
Ces deux seuils sont en principe 
cumulatifs, comme le précise une 
note de l’administration fiscale. [...] 
Si vous avez atteint les seuils, 
lorsque vous vous connecterez sur le 
site des impôts au mois de mai pour 
déclarer vos revenus, une notification 
récapitulant le montant de vos ventes 
sur chaque plateforme devrait 
apparaitre. 
En effet, la vente d’articles de 
seconde main est imposée 
uniquement lorsque le prix de vente 
de l’article excède 5 000 €. Attention, 
il s’agit bien du prix de vente d’un 
seul et même article, et non pas du 
montant total de vos ventes 
cumulées ! 
Si vous achetez des articles non pas 
pour votre usage personnel mais 
dans le seul but de les revendre plus 
cher derrière, vous êtes considéré 
comme un professionnel effectuant 
des opérations d’achat-revente. [...] 

 
D’après lepointjuridique.fr 06/06/23 

Mettre l’économie circulaire au cœur de la commande 
publique (article 58 de la loi AGEC) 

C'est l'objectif porté à travers l'application de l'article 58 de la 
loi du 10 février 2020 de lutte contre le gaspillage et pour 
une économie circulaire, dite loi AGEC. Mis en œuvre par 
les acheteurs publics depuis mars 2021, ce dispositif oblige 
les acheteurs de l'État et des collectivités territoriales à 
acquérir certains produits issus du réemploi ou de la 
réutilisation ou qui comporte des matières recyclées. 

D’après ecologie.gouv.fr 

 

Revalorisation des 
pensions de retraites. 

Revalorisation des 
bourses sur 
critères sociaux. 

Suppression de la 
redevance audiovisuelle 
des particuliers. 

Versement d’une 
indemnité carburant 
en 2023. 

Une prise en charge jusqu’à 75% 
des abonnements de transport en 
commun pour 2022 et 2023. 

D’après économie.gouv.fr 

Augmentation du forfait 
mobilité jusqu’à 800 €/an. 

Versement d’une aide 
exceptionnelle de rentrée. 

Quelques mesures de l’État pour augmenter le pouvoir 

d’achat qui profite aussi au marché de la seconde main 

Document 3 - L’intervention de l’État sur le marché de la seconde main 

https://presse.economie.gouv.fr/13042023-dossier-de-presse-impot-sur-les-revenus-2022/
https://investir.lesechos.fr/@mieux-vivre-votre-argent

